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1. L’exposante vient déférer à la censure du Tribunal de l’Union européenne, le 

Règlement Délégué (UE) 2022/1214 de la Commission du 9 mars 2022 modifiant le 

règlement délégué (UE) 2021/2139 en ce qui concerne les activités économiques 

exercées dans certains secteurs de l’énergie et le règlement délégué (UE) 2021/2178 en 

ce qui concerne les informations à publier spécifiquement pour ces activités 

économiques  

 

 

I. Rappel des faits et de la procédure  

 

I.1 Le contexte juridique 

 

2. Afin d’orienter les flux capitaux vers les objectifs prévus à l’article 2 de 

l’Accord de Paris, la Commission a annoncé en mars 2018 un plan d’action pour 

financer la croissance durable. Pour y parvenir, il était indispensable d’aligner les 

différents critères de reconnaissance de ce que pouvait être une activité durable. C’est 

l’objectif de la taxonomie dont le règlement du 18 juin 2020 définit ce qu’il faut 

entendre par une activité économique durable et fixe les critères pour déterminer le 

degré de durabilité d’un investissement. 

 

3. On rappellera que pour être durable, une activité doit contribuer 

substantiellement à au moins un des six objectifs de protection de l’environnement 

énumérés à l’article 9, ne pas causer de préjudice important à aucun des six objectifs, 

respecter des garanties minimales dans le domaine des droits sociaux et humains et 

enfin être en conformité avec les critères d’examen techniques adoptés par la 

Commission selon la méthodologie définie à l’article 19 du règlement. 

 

4. Un premier Acte délégué climat du 4 juin 2021 (COM UE règlement délégué 

2021/2139 4 juin 2021 (JOUE) n° L 442 du 9 décembre 2021 page 1) a fixé les 

conditions d’alignement pour les objectifs en lien avec les questions climatiques, à 

savoir l’atténuation et l’adaptation 

 

5. Les articles 10 et 11 du règlement fixent le cadre de ce qu’il faut entendre par 

contribution substantielle aux objectifs d’atténuation et d’adaptation au changement 

climatique. 

 

6. L’article 19, pour sa part, définit les grandes lignes de la méthodologie à suivre 

pour élaborer les critères techniques et scientifiques permettant « de mesurer donc de 

comparer la performance environnementale des activités éligibles ». 

 

7. Trois types d’activités ont été définies : 

 

- Les activités durables qui répondent directement aux critères du règlement ;  
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- les activités dites « habilitantes »  qui sont celles qui, même si elles ne 

contribuent pas directement aux objectifs climatiques, sont liées aux premières 

dès lors qu’elles leur permettent de produire des effets bénéfiques et ce en 

conformité à l’article 16 du règlement. Elles permettent d’apporter une 

contribution directe à d’autres activités pour « stabiliser les concentrations de 

gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute 

perturbation anthropique dangereuse du système climatique en conformité avec 

l’objectif à long terme fixé par l’Accord de Paris en matière de limitation de la 

hausse des températures en évitant ou en réduisant les émissions de gaz à effet 

de serre ou en améliorant l’absorption de gaz à effet de serre y compris par des 

innovations en matière de processus ou de produits ».  Huit types d’actions ont 

ainsi été définies. 

 

- Enfin, la troisième activité concerne les activités dites de transition, celles-ci 

sont définies à l’article 10 § 2 du règlement. Elles sont définies de la manière 

suivante : « aux fins du § 1, une activité économique pour laquelle il n’existe pas 

de solution de remplacement sobre en carbone réalisable sur le plan 

technologique et économique est considérée comme apportant une contribution 

substantielle lorsqu’elle favorise la transition vers une économie neutre pour le 

climat, compatible avec un profil d’évolution visant à limiter l’augmentation de 

la température à 1,5 degré 5 par rapport au niveau préindustriel y compris en 

supprimant progressivement les émissions de gaz à effet de serre en particulier 

les émissions provenant de combustibles fossiles solides ». 

 

8. Pour que ce texte soit applicable, il ne doit exister aucune alternative sobre en 

carbone et l’activité doit encore :  

− « a) présenter des niveaux d’émissions de gaz à effet de serre qui correspondent 

aux meilleures performances du secteur ou de l’industrie ; 

− b) ne pas entraver les développements ni le déploiement de solution de 

remplacement sobre en carbone ; 

− c) ne pas entraîner un verrouillage des actifs à forte intensité carbone compte 

tenu de la durée de vie économique de ces actifs ». 

9. Dans ce contexte, l’acte délégué 2021/2139 climat du 4 juin 2021 fixe les 

critères techniques pour 13 macro-secteurs dont l’un est consacré à l’énergie et 

comprend 25 activités. 

 

10. S’agissant plus précisément des activités de transition, aucune n’est prévue pour 

le secteur de l’énergie dans l’acte du 4 juin 2021. 

 

11. Mais une très forte pression s’est exercée sur la Commission de la part des pays 

européens utilisant le nucléaire civil emmenés par la France et par l’Allemagne 

dépendante massivement du gaz. 
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12. C’est dans ce contexte qu’est intervenu le projet règlement délégué du 9 mars 

2022 (UE 2022/12114) modifiant le règlement délégué UE 2021/2139 en ce qui 

concerne les activités économiques exercées dans certains secteurs de l’énergie et le 

règlement délégué UE 2021/20178, en ce qui concerne les informations à publier 

spécifiquement pour ces activités économiques. 

 

13. Ce règlement délégué ajoute au secteur de l’énergie, six activités de transition 

relevant pour moitié de l’énergie nucléaire et pour moitié du gaz fossile. 

 

14. Comme le souligne à juste titre Madame ABADI1 dans l’article qu’elle a 

consacré au sujet  « la diversité des critères techniques (il s’agit de ce qui concerne les 

activités de transition dans l’acte du 4 juin 2021 et qui ne concerne donc pas l’énergie) 

aboutit à faire reposer la qualification d’activité de transition moins sur la contribution 

substantielle de l’activité considérée à l’atténuation et à l’adaptation au changement 

climatique, objet de l’acte délégué climat que sur son innocuité vis-à-vis des autres 

objectifs énumérés dans le règlement cadre. Ne pas causer de préjudice à la transition 

vers une économie circulaire ou à la prévention et contrôle des pollutions ne signifie 

pas pour autant que l’activité contribue aux objectifs climatiques ». 

 

15. Cette inclusion a fait l’objet d’une intense activité de lobbying d’une part et 

d’une très grande controverse d’autre part quant à l’inclusion ou non de ces 2 sources 

d’énergie dans la taxonomie, et dans l’affirmative dans quelle catégorie, l’industrie du 

nucléaire défendant la thèse physiquement indéfendable du caractère renouvelable. 

 

16. De plus, et dans tous les cas de figure, la question posée est particulièrement 

épineuse et bien entendu celle du Do no significant harm (DNSH) du règlement sur la 

taxonomie, c’est-à-dire ne pas nuire de manière significative à un objectif 

environnemental. 

 

I.2 Sur le contenu du texte 

 

17. Ce règlement modifie à la fois le règlement délégué 2021/2139 et le règlement 

délégué 2021/2178. 

 

18. Il modifie les annexes 1 et 2 du règlement 2021/2139 et précise, s’agissant du 

règlement délégué 2021/2178 les conditions dans lesquelles ces nouvelles activités 

éligibles à la taxonomie sont publiées par les entreprises financières et les entreprises 

non financières. 

 

19. L’annexe 1 considère la question du nucléaire et distingue plusieurs types 

d’activités. 

 

 
1 nucléaire et gaz fossile deux ombres au tableau de la taxonomie verte,  Energie, environnement et 

infrastructures 8,9 août septembre 2022, page 4 
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20. Tout d’abord, les phases précommerciales de technologies avancées pour la 

production d’énergie à partir de procédés nucléaires avec un minimum de déchets issus 

du cycle combustible. 

 

21. Il s’agit d’activités de recherches et développement. 

 

22. En second lieu, la construction et l’exploitation sur de nouvelles centrales 

nucléaires pour la production d’électricité ou de chaleur y compris pour la production 

d’hydrogène à l’aide des meilleures technologies disponibles. 

 

23. En troisième lieu, la production d’électricité à partir de l’énergie nucléaire dans 

les installations existantes. 

 

24. Pour chacun de ces types d’activités, l’annexe technique précise tout d’abord les 

critères généraux relatifs à la contribution substantielle à l’atténuation du changement 

climatique, aux principes DNSH qui déterminent un certain nombre de critères 

supplémentaires relatifs tant à la contribution substantielle à l’atténuation du 

changement climatique qu’au principe consistant à ne pas causer de préjudice important 

(DNSH). 

 

25. S’agissant plus précisément de la production d’électricité à partir de l’énergie 

nucléaire dans les installations existantes ou de la construction de nouveaux réacteurs, le 

critère d’examen technique repose sur le principe que les textes communautaires sont 

appliqués, qu’il existe à la date d’approbation du projet, un fond de gestion des déchets 

radioactifs et un fond de déclassement nucléaire qui peuvent être combinés, que l’Etat 

membre a démontré qu’il disposerait à la fin de la durée de vie utile estimée de la 

centrale nucléaire, de ressources correspondant au coût estimé de la gestion des déchets 

radioactifs et du déclassement conformément à la recommandation 2006/851 Euratom 

de la Commission, que l’Etat membre dispose d’installations de stockage définitif 

opérationnel pour tous les déchets radioactifs de très faible, faible, moyenne activité et 

que pour les projets autorisé après 2025, l’Etat membre dispose d’un plan documenté 

indiquant en détail les étapes permettant de disposer d’ici à 2050 d’une installation de 

stockage de déchets radioactifs à haute activité avec une description d’un certain 

nombre d’éléments. 

 

26. L’Etat doit faire rapport à la Commission tous les 5 ans et pour chaque projet de 

l’adéquation des ressources cumulées et des progrès réels dans la mise en œuvre du 

plan. 

 

27. De plus, l’activité doit être conforme à la législation nationale qui transpose la 

législation communautaire en ce qui concerne notamment des tests de résistance, de la 

résilience des centres nucléaires de l’Union face aux risques naturels extrêmes ; la 

démonstration de sûreté et le niveau de détail doit être proportionné à l’ampleur 

potentielle et à la nature du risque ; les mesures de défense en profondeur en vue de 

garantir notamment que les risques externes extrêmes d’origine naturelle ou humaine 
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involontaires sont réduits au minimum et enfin, qu’une évaluation spécifique appropriée 

du site et de l’installation a été réalisée. 

 

28. A tout ceci s’ajoute un certain nombre de critères relatifs à la contribution 

substantielle à l’atténuation du changement climatique, à savoir le fait que les émissions 

de gaz à effet de serre tout au long du cycle de vie sont en dessous du seuil de 100 g de 

CO2 équivalent par kilowatt heure et ceci calculé sur la base de la recommandation 

2013/179UE. 

 

29. S’ajoutent les critères supplémentaires relatifs au principe consistant à ne pas 

causer de préjudice important, l’essentiel des éléments visés se limitent au principe de 

respect de la législation avec, de surcroît, un plan de gestion des déchets radioactifs et 

non radioactifs garantissant une réutilisation ou un recyclage maximum de ces déchets. 

 

30. S’agissant du contrôle de la pollution, les émissions non radioactives 

correspondent ou sont inférieures au niveau des émissions associées aux fourchettes des 

meilleures techniques disponibles pour respecter les seuils nationaux et la capacité 

suffisante d’entreposage doit être disponible pour le projet. 

 

31. S’agissant du point 4.28, production d’électricité à partir de l’énergie nucléaire 

dans les installations existantes, les critères d’examen technique sont comparables à 

ceux qui viennent d’être précisés en ce qui concerne les nouvelles centrales. 

 

32. Ce sont tous ces critères qui ont été, comme on le verra ci-dessous, très critiqués 

tant par la plateforme que par le CSHER. 

 

 

I.3 Sur la procédure suivie  

 

33. Tout d’abord, il faut souligner le fait que si, conformément à l’article 20 du 

règlement du 18 juin 2020, la plateforme sur la finance durable a bien été consultée 

comme l’a été le groupe d’experts des Etats membres sur la finance durable 

conformément à l’article 24, de manière tout à fait exceptionnelle, la Commission a jugé 

utile, cédant ainsi aux demandes du secteur de l’industrie nucléaire extrêmement 

mobilisé, de consulter le CCR le centre commun de recherches sur l’énergie nucléaire. 

 

34. Cette consultation impromptue s’est faite après que la Plateforme pour la finance 

durable ait rendu en janvier 2022 un avis totalement négatif sur le projet tant en ce qui 

concerne le gaz que le nucléaire. 

 

35. De plus, la plateforme sur la finance durable dans le document daté de janvier 

2022 marque son opposition très claire au projet de texte. 

 

36. Elle considère tout d’abord que l’acte délégué complémentaire repose sur des 

critères techniques de sélection (CTS) qui diffèrent fondamentalement des critères 

techniques de sélection de l’acte délégué sur le climat déjà en vigueur et ne sont pas 
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compatibles avec les dispositions du règlement sur la taxonomie en particulier sur 

l’article 10.2 et les dispositions de l’article 19. 

 

37. Il en résulte que les activités du projet d’acte délégué complémentaire ne 

pourraient pas être considérées comme durables au sens du règlement sur la taxonomie. 

 

38. En second lieu s’agissant de l’activité concernant les nouvelles installations 

nucléaires et les installations d’énergie nucléaire existante, la plateforme considère que 

les TSC ne garantissent pas l’absence de préjudice significatif (article 10 du règlement 

sur la taxonomie en ce qui concerne l’utilisation durable et la protection des ressources 

en eau et des ressources marines, la transition vers une économie circulaire, la 

prévention et la réduction de la pollution ou la protection et la restauration de la 

biodiversité des écosystèmes  et nécessiteraient des modifications substantielles pour y 

parvenir. 

 

39. Dans le cas des nouvelles centrales nucléaires, les TSC ne garantissent pas une 

contribution substantielle aux objectifs de neutralités climatiques de 2050 et 

nécessiteraient des modifications substantielles pour y parvenir. 

 

40. Enfin, la plateforme considère que le projet en matière de divulgation n’est pas 

adapté au marché financier car il ne distingue pas suffisamment les activités du projet de 

délégué complémentaire, les autres divulgations alignées sur la taxonomie. 

 

41. Les exigences de mesures et de vérifications sont insuffisantes pour contrôler à 

la performance des critères de sélection dans le projet d’acte délégué complémentaire et 

donc aussi pour évaluer l’alignement de la taxonomie. 

 

42. Comme attendu, le CCR dont l’objectif est la promotion de l’énergie nucléaire 

s’est déclarée positivement en faveur du projet de règlement taxonomie incluant le 

nucléaire dans la taxonomie. 

 

43. Ce rapport a lui-même été examiné par le CSHER qui a rendu un rapport 

extrêmement nuancé ainsi qu’on le verra ci-dessous. 

 

44. En effet, alors que le CCR considère que les activités d’exploitation des 

centrales nucléaires ne présentent pas un danger inéluctable pour la santé humaine ou 

l’environnement à la condition que les activités industrielles associées satisfassent aux 

critères d’examen techniques appropriés, le CSHER estime, pour sa part, que le rapport 

est incomplet, qu’il doit être complété par des preuves supplémentaires ; en particulier 

en ce qui concerne les critères DNSH, il souligne, « que les conclusions (comparant la 

centrale nucléaire à d’autres technologies de production d’énergie déjà dans la 

taxonomie) sont exprimées comme étant moins dommageables qu’au moins une des 

technologies de comparaison, le CSHER estime que cette formulation est différente de 

celle de ne pas causer de dommages significatifs et que l’approche comparative n’est 

pas suffisante pour garantir l’absence de dommages significatifs » (Annexe A5, p.2). 
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45. De plus, si le CSHER admet que les activités d’exploitation des centrales ne 

représentent pas un danger inéluctable si elles satisfont aux critères d’examen 

techniques appropriés, il considère cependant que la dépendance à l’égard d’un cadre 

réglementaire opérationnel n’est pas en soi suffisante pour atténuer ces impacts par 

exemple dans le domaine de l’exploitation minière et du broyage où le poids des 

impacts est ressenti en dehors de l’Europe. 

 

46. Enfin le CCR affirme que « s’agissant de l’impact des rayonnements sur 

l’environnement, le concept exprimé est que les normes de contrôles environnementales 

nécessaires pour protéger le grand public sont probablement suffisantes pour garantir 

que d’autres espèces ne soient mise en danger ». 

 

47. Le CSHER estime que « cette affirmation est simpliste et ne permet pas 

d’estimer les risques potentiels pour l’environnement sans une évaluation de 

l’exposition des différentes composantes des écosystèmes. En particulier, en ce qui 

concerne la protection de l’eau et des ressources marines ainsi que de la biodiversité, 

l’idée que la pollution thermique de l’eau de mer est moins problématique en raison 

« du mélange pratiquement infini » n’est pas partagée par le CSHER car les problèmes 

potentiels dans les zones côtières peu profondes et les écosystèmes vulnérables sont 

négligeant » (Annexe A5, p.2). 

 

48. Malgré ces avis défavorables, la Commission a maintenu ce texte et, du fait de 

l’absence d’opposition, du Conseil et du Parlement, le texte est entré en vigueur et a été 

publié au Journal Officielle du 15 juillet 2022. 

 

49. C’est cet acte délégué qui est ici attaqué. 

 

 

II. Sur la recevabilité de la demande 

 

II.1 Sur la compétence du Tribunal  

 

50. EN DROIT, l’article 256 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 

donne compétence au Tribunal de l'Union européenne :  

 

« pour connaître en première instance des recours visés aux articles 263, 265, 

268, 270 et 272, à l'exception de ceux qui sont attribués à un tribunal 

spécialisé créé en application de l'article 257 et de ceux que le statut réserve à 

la Cour de justice. Le statut peut prévoir que le Tribunal est compétent pour 

d'autres catégories de recours »2. 

 

51. Or, les actes concernés par l’article 263 du même traité sont :  

 

 
2 Soulignement ajouté. 
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« [les] actes législatifs, [les] actes du Conseil, de la Commission et de la 

Banque centrale européenne, autres que les recommandations et les avis, et 

[les] actes du Parlement européen et du Conseil européen destinés à produire 

des effets juridiques à l'égard des tiers »3. 

 

52. Il ressort de ces dispositions que le Tribunal de l’Union est compétent pour 

connaître des recours en annulation des actes de la Commissions, en particulier d’un 

règlement délégué. 

 

II.2 Sur l’intérêt à agir  

 

II.2.1 Conditions de recevabilité tenant aux actes attaquables 

 

53. EN DROIT, les conditions de recevabilité tenant aux actes attaquables diffèrent 

selon la nature de l’acte.  

 

54. Ainsi, aux termes de l’article 290 du Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne :  

 

« 1. Un acte législatif peut déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes 

non législatifs de portée générale qui complètent ou modifient certains éléments 

non essentiels de l'acte législatif. 

 

Les actes législatifs délimitent explicitement les objectifs, le contenu, la portée et la 

durée de la délégation de pouvoir. Les éléments essentiels d'un domaine sont 

réservés à l'acte législatif et ne peuvent donc pas faire l'objet d'une délégation de 

pouvoir. 

 

2. Les actes législatifs fixent explicitement les conditions auxquelles la délégation 

est soumise, qui peuvent être les suivantes : 

 

a) le Parlement européen ou le Conseil peut décider de révoquer la délégation ; 

b) l'acte délégué ne peut entrer en vigueur que si, dans le délai fixé par l'acte 

législatif, le Parlement européen ou le Conseil n'exprime pas d'objections. 

 

Aux fins des points a) et b), le Parlement européen statue à la majorité des 

membres qui le composent et le Conseil statue à la majorité qualifiée ». 

 

55. Or, aux termes de l’article 263, alinéa 1er, du Traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne :  

 

« La Cour de justice de l'Union européenne contrôle la légalité des actes législatifs, 

des actes du Conseil, de la Commission et de la Banque centrale européenne, 

autres que les recommandations et les avis, et des actes du Parlement européen et 

 
3 Soulignement ajouté. 
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du Conseil européen destinés à produire des effets juridiques à l'égard des tiers. 

Elle contrôle aussi la légalité des actes des organes ou organismes de l'Union 

destinés à produire des effets juridiques à l'égard des tiers ». 

 

56. Les actes adoptés par la Commission en vertu de délégations de pouvoirs sont 

par nature attaquables, en application de l’article 263 du Traité précité. 

 

57. Par ailleurs, l’article 263, alinéa 6, prévoit un délai de recours de deux mois à 

compter de la publication de l'acte, de sa notification au requérant ou, à défaut, du 

jour où celui-ci en a eu connaissance :  

 

« Les recours prévus au présent article doivent être formés dans un délai de deux 

mois à compter, suivant le cas, de la publication de l'acte, de sa notification au 

requérant ou, à défaut, du jour où celui-ci en a eu connaissance ». 

 

58. EN L’ESPECE, dans la présente affaire, la Commission a adopté un règlement 

délégué (UE) n° 2022/1214 sur la base des articles 10, paragraphe 3, et 11, paragraphe 

3, du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020, 

qui constitue la disposition délégante. 

 

59. A la suite de son adoption, aucune objection du Parlement ou du Conseil n’a été 

exprimée. Le règlement délégué (UE) n° 2022/1214 a ensuite été publié le 15 juillet 

2022. 

 

60. Par conséquent, un délai de recours de deux mois a commencé à courir à 

compter du 15 juillet 2022, soit jusqu’au 15 septembre 2022. Au cas présent, ce délai 

est parfaitement respecté. 

 

 

II.2.2 Conditions de recevabilité tenant au requérant 

 

61. EN DROIT, la recevabilité d’un recours en annulation est subordonnée à deux 

conditions cumulatives : la qualité à agir et l’intérêt à agir (v. par exemple CJUE, 17 

septembre 2015, C-33/14 P, Mory e.a. / Commission).   

 

II.2.2.1 S’agissant de l’intérêt pour agir 

 

62. S’agissant d’une association, la jurisprudence conditionne la recevabilité d’un 

recours en annulation soit à l’existence d’un intérêt propre à agir (1.), soit au point de 

savoir si les membres qu’elle représente ou certains d’entre eux auraient été en 

situation d’introduire un recours recevable (2.).  

 

63. A titre d’exemple, le Tribunal a pu considérer que :  

 

« il y a lieu de rappeler que la recevabilité d’un recours en annulation d’une 

association constituée pour promouvoir les intérêts collectifs d’une catégorie de 

https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-33/14%20P
https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-33/14%20P
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justiciables dépend, sauf intérêt propre à agir, du point de savoir si ses membres 

auraient pu introduire ce recours à titre individuel » (TUE, 7 juillet 2015, 

Federcoopesca e.a. contre Commission européenne, T-312/14). 

 

II.2.2.1.1  Sur l’intérêt propre de l’ATPN 

 

64. L'ATPN regroupe 98 collectivités territoriales - communes et villes - de trois 

pays, la Suisse, la France et l'Allemagne, ainsi que 144 personnes et familles, 47 

paroisses et organisations non gouvernementales. Ses membres s'engagent depuis 2005 

à réduire les risques liés aux installations nucléaires "civiles". L'organisation représente 

plus de trois cent mille citoyens européens, dont des villes comme Fribourg-en-Brisgau, 

Lörrach, March, Waldkirch et bien d'autres. 

 

65. Le paragraphe 2 de ses statuts est ainsi rédigé : 

 

« L'association de protection a pour but de : 

 

1. protéger la population contre tout risque nucléaire dans la région du Rhin 

supérieur et du Haut-Rhin, en particulier en ce qui concerne les installations 

qui ne peuvent faire l’objet d'actions judiciaires, de recours, de référendums et 

d'initiatives cantonales selon le droit national ; 

 

2. empêcher la construction de nouvelles centrales nucléaires dans la région 

conformément aux dispositions légales des cantons de Bâle-Ville et de Bâle-

Campagne, en particulier en utilisant les voies de droit existantes ; 

 

3. rechercher des informations, se documenter et évaluer des événements 

courants significatifs au plan de la sécurité, établir des prises de position 

approfondies portant sur des questions de sécurité et de risque liées à des 

installations nucléaires en exploitation ou projetées ; 

 

4. favoriser le transfert de technologies dans le domaine des énergies 

renouvelables et de l'efficacité énergétique dans la région du Rhin supérieur et 

du Haut-Rhin et soutenir des projets communs au plan politique, par exemple 

dans le domaine de la géothermie, de l'énergie solaire ou de l'exploitation de 

la biomasse ; 

 

5. sauvegarder les intérêts et les droits des personnes touchées ; 

 

6. maintenir les bases naturelles de l'existence des humains, des animaux et des 

plantes ; 

 

7. informer régulièrement la population. 

 

L'association de protection peut prendre toute mesure appropriée pour 

atteindre ses buts. » (Annexe A1, p.1). 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A62014TJ0312
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A62014TJ0312
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66. Le point 3 de ce paragraphe 2 des statuts qui vise le transfert de technologies 

vers le renouvelable et l’efficacité énergétique est directement mis en cause par l’acte 

attaqué dont l’objectif est précisément de réduire les crédits consacrés au renouvelable 

pour les orienter vers le nucléaire. 

 

67. Le point 2 est également mis en cause dans la mesure où le but de créer de 

nouvelles installations nucléaires est expressément visé par le règlement délégué4. 

 

68. Or, la jurisprudence de la Cour reconnait la recevabilité des associations dans 

des cas comparables. 

 

69. Ainsi, dans un arrêt du 2 février 1988, Van der Kooy e.a./Commission, 67/85, 

68/85 et 70/85, Rec. p. 219, la Cour a admis qu’une association représentant des 

horticulteurs néerlandais pour la négociation de leur tarif de gaz disposait d’un intérêt 

propre à agir contre une décision de la Commission modifiant lesdits tarifs. 

 

70. De même, a été admise la recevabilité d’une association réunissant les 

principaux producteurs internationaux de fibres synthétiques qui avait  été 

l'interlocuteur de la Commission au sujet de l'instauration de ce secteur, de sa 

prorogation et de son adaptation, qui, pendant la procédure précédant le présent litige, 

qui avait poursuivi activement des négociations avec la Commission, notamment en lui 

soumettant des observations écrites et en se maintenant en contact étroit avec les 

services compétents, et qui avait  la « qualité de négociateur de la discipline ». La cour a 

considéré qu’elle était donc affectée par la décision attaquée qui constatait qu'il 

n'existait aucune obligation de notification préalable d'une aide accordée à une société 

de ce secteur et qu’elle disposait d’un intérêt propre à agir (CJCE, 24 mars 1993, CIRFS 

e.a./Commission, C-313/90). 

 

71. L’ATPN s’est largement investie afin d’informer et de prévenir sur les risques 

du nucléaire civil. Cette association a pour objet de lutter responsablement contre 

l’implantation de nouvelles centrales nucléaires. Elle a été acteur dans la négociation 

jusqu’à la fermeture de la centrale de Fessenheim, en tant que représentante en 

particulier des collectivités territoriales qui ont souhaité, de manière transnationale, 

s’unir afin de résoudre cette problématique dangereuse.  

 

72. A ce titre, la requérante a donc parfaitement intérêt et qualité à agir. 

 

 

II.2.2.1.2  Intérêt à agir de l’ATPN découlant de l’intérêt à agir de ses membres 

 

 
4 Notamment à l’annexe I, point 4.27 « Construction et exploitation sûre de nouvelles centrales nucléaires 
pour la production d’électricité ou de chaleur, y compris pour la production d’hydrogène, à l’aide des 
meilleures technologies disponibles » du Règlement délégué (UE) 2022/2014 de la Commission du 9 mars 
2022. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A61985CJ0067
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:18e3d346-58f5-4468-8c9a-9fdd3d0f711b.0001.06/DOC_2&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:18e3d346-58f5-4468-8c9a-9fdd3d0f711b.0001.06/DOC_2&format=PDF
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73. EN DROIT, Aux termes de l’article 263, quatrième alinéa, TFUE : 

 

« Toute personne physique ou morale peut former, dans les conditions prévues 

aux premier et deuxième alinéas, un recours contre les actes dont elle est le 

destinataire ou qui la concernent directement et individuellement, ainsi que 

contre les actes réglementaires qui la concernent directement et qui ne 

comportent pas de mesures d'exécution ». 

 

74. La recevabilité d’un recours introduit par une personne physique ou morale 

contre un acte dont elle n’est pas le destinataire, au titre de l’article 263, quatrième 

alinéa, TFUE, est donc subordonnée à la condition que lui soit reconnue la qualité pour 

agir. 

 

75. La qualité à agir se présente dans deux cas de figure.  

 

76. D’une part, un tel recours peut être formé à condition que cet acte la concerne 

directement et individuellement. D’autre part, une telle personne peut introduire un 

recours contre un acte réglementaire ne comportant pas de mesures d’exécution si 

celui-ci la concerne directement. 

 

77. Sur la notion d’acte réglementaire, la jurisprudence a tranché en estimant que 

l’article 263, quatrième alinéa du TFUE distingue les actes législatifs des autres actes. 

Les actes réglementaires ne comportant pas de mesures d’exécution s’entendent donc 

« des actes de portée générale qui ne sont pas des actes législatifs » (CJUE, 3 octobre 

2013, Inuit Tapiriit Kanatami, aff. C-583/11 P). 

 

78. Quant aux termes « concerne directement », la personne physique ou morale 

n’est « directement concernée » que si l’acte attaqué a par lui-même pour effet de la 

priver d’un droit ou de lui imposer une obligation, sans qu’une intervention 

discrétionnaire d’une autorité (nationale ou communautaire) soit nécessaire.  

 

 

79. EN L’ESPECE, le règlement délégué (UE) n° 2022/1214 est un acte délégué au 

sens de l’article 290 du TFUE. A ce titre, il se distingue d’un acte législatif. Pourtant, sa 

portée demeure générale. En outre, il ne comporte aucune mesure d’exécution 

supplémentaire, de sorte qu’il doit être qualifié d’« acte réglementaire » au sens de 

l’article 263, quatrième alinéa du TFUE. 

 

80. Sur la question de savoir s’il concerne directement les adhérents de l’association 

ATPN.  

 

81. Il est constant que cette association réunie des particuliers ainsi que des 

collectivités territoriales françaises, allemandes ou encore suisses, dans le but « de 

protéger la population contre tout risque nucléaire dans la région du Rhin supérieur et 

du Haut-Rhin » ainsi que d’ « empêcher la construction de nouvelles centrales 
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nucléaires dans la région conformément aux dispositions légales des cantons de Bâle-

Ville et de Bâle Campagne, en particulier en utilisant les voies de droit existantes ». 

 

82. Le règlement délégué (UE) n° 2022/1214 a pour objet de fixer des critères 

d’examen technique afin de déterminer les conditions dans lesquelles une activité 

économique des secteurs du nucléaire et du gaz peut être considérée comme contribuant 

de manière substantielle à l’atténuation du changement climatique en application du 

règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 

investissements durables dit « Taxonomie durable ». Autrement dit, le règlement 

litigieux intègre à la Taxonomie les activités nucléaires et gazières, leur permettant 

d’être considérées comme durables. Surtout, ce règlement accompagne leur 

développement en favorisant l’investissement dans ces secteurs d’activités. 

 

83. Plus concrètement, la rédaction de critères d’examen technique tenant à la 

construction de nouvelles centrales nucléaires aura pour conséquence directe le 

développement accru de cette source d’énergie. 

 

84. La requérante est dotée d’un caractère transversal à plusieurs titres. 

Plurinationale tout d’abord en ce qu’elle compte parmi ses adhérents les nationalités 

françaises, allemandes et suisses. Elle a ensuite réussi à réunir en son sein, outre des 

particuliers (cent-quarante-cinq familles et particuliers issus de ces trois pays), des 

associations et organisations (au nombre de soixante-trois) mais également des 

collectivités territoriales (quatre-vingt-dix-neuf communes françaises, allemandes et 

suisses, trois départements allemands (« Landkreise »)). Tous travaillent depuis de 

nombreuses années dans un but d’information et de prévention des risques du nucléaire 

civil.  

 

85. En premier lieu, le règlement délégué qui fait l’objet de ce litige, en ne 

respectant pas les dispositions fixées par le règlement (UE) 2020/852, prive les 

personnes de droit privé de certains de leurs droits fondamentaux.  

 

86. En effet, le Règlement délégué met en place un mécanisme constant et soutenu, 

dans la durée, de développement de centrales nucléaires, sans réelle régulation ni cadre 

réglementaire contraignant car, comme il le sera démontré, les critères d’examen 

techniques nouvellement introduits ne permettent en aucune manière le respect des six 

objectifs environnementaux visés par le règlement dit « Taxonomie ». 

 

87. Au contraire, ce nouveau levier de développement desdites centrales porte 

atteinte directement aux droits protégés tant par la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et que par la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne.  

 

88. Tout d’abord, la facilitation de la construction de centrales nucléaires augmente 

mécaniquement les risque en matière d’accidents. Ces risques d’accidents doivent être 

pris en compte, étant constant le fait qu’aucune centrale ne puisse revendiquer de 

n’avoir jamais été sujette à incident. Pour l’ensemble des particuliers, il s’agit de leur 
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protection de leur droit à la vie au sens de l’article 2 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne et de l’article 2 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme.  

 

89. De plus, les atteintes, inhérentes au fonctionnement même des centrales 

nucléaires, portées à la biodiversité, notamment au milieu aquatique, et qui, au regard 

des conséquences du réchauffement climatiques sur les cours d’eaux, s’amplifieront, 

emporte privation du droit à vivre d’un environnement sain et protégé au sens des 

articles 2 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme (Cour 

européenne des droits de l'homme, 27 janv. 2009, Tatar contre Roumanie, n° 

67021/01). 

 

90. En second lieu, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

s’applique également aux communes et autres collectivités territoriales membres de 

l’association requérante. Celles-ci doivent notamment assurer la sécurité sur leur 

territoire, mise en péril en cas d’implantation d’une centrale aux abords de celui-ci. De 

ce fait, elles sont directement concernées par le règlement délégué.  

 

91. Dès lors, les collectivités publiques allemandes, suisses et françaises sont en 

particulier concernées au stade de l’exécution par le texte attaqué. 

 

92. En conclusion sur la recevabilité, il résulte de ces éléments que la 

recevabilité de l’association requérante est acquise. 

 

93. En ce qui concerne l'implication directe en tant que citoyens de l'UE, elle est 

certes directe sous la forme des nombreuses personnes physiques qui sont membres 

inscrits et cotisants de TRAS.  

 

94. Mais les presque 100 villes et communes qui apparaissent chez nous comme 

membres cotisants ne représentent rien d'autre que des personnes physiques qui, sur la 

base de décisions démocratiques, défendent la volonté de protéger les habitants contre 

les risques de nouvelles centrales nucléaires. Parmi les conséquences problématiques 

des centrales nucléaires susceptibles de violer le principe de la DNSH, on peut citer 

notamment : 

 

- les rayonnements à faible dose pendant l'exploitation et les risques associés à 

la manipulation quotidienne des barres de combustible ;  

 

- les risques d'un accident majeur, qui ne peuvent pas être sérieusement 

considérés comme maîtrisables compte tenu de la faible couverture de 

l'assurance responsabilité civile. Actuellement, 438 centrales nucléaires 

commerciales sont en service, mais 5 fusions de cœur se sont déjà produites 

depuis 1979 (Three Miles Island en 1979, Chernobyl en 1986, Fukushima 1,2,3 

en 2011), sans compter les accidents et incidents dus à l'utilisation militaire de 

la technologie nucléaire. Pour les réacteurs commerciaux, il existe donc une 

probabilité de plus de 1% qu'une installation nucléaire connaisse une fusion 
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dangereuse du cœur avec des émissions radioactives au cours de son 

fonctionnement et jusqu'à la fin de son exploitation ;  

 

- la question non résolue du stockage des déchets, évoquée plus loin dans le 

rapport. Les déchets radioactifs doivent être maintenus à l'écart de la biosphère 

pendant plus d'un million d'années, ce qui constitue un défi unique dans 

l'histoire de l'humanité et dont personne ne peut réellement garantir la 

maîtrise ;  

 

- Le risque de détournement militaire à la fois des matières fissiles et des 

centrales nucléaires utilisées à des fins de chantage militaire, comme on le voit 

actuellement en Ukraine avec la centrale nucléaire de Zaporijshia ;   

 

- L’augmentation de la sismicité dans le Rhin supérieur. 

 

95. Les membres de l'ATPN/TRAS sont directement concernés par la situation 

particulière du Rhin, qui est d'une part très attractif pour le prélèvement d'eau de 

refroidissement, ce qui a déjà conduit par le passé à la construction de plus d'une 

douzaine de centrales nucléaires ou de projets de centrales nucléaires. Il faut souligner 

ici que la région le long du Rhin supérieur et du Haut-Rhin est considérée comme 

particulièrement exposée aux tremblements de terre - on parle de la région la plus active 

sur le plan sismique en Europe au nord des Alpes.  

 

96. Peu de temps après la mise à l'arrêt de la centrale nucléaire de Fessenheim, le 

président français Macron a lancé à Belfort une nouvelle offensive nucléaire française. 

Fessenheim reste une option possible à l'avenir, s'il faut trouver un nouveau site pour les 

nouveaux petits réacteurs modulaires en Alsace prônés par Macron. C'est également 

l'intention de Frédéric Bierry, Président de la Collectivité Européenne d'Alsace, lorsqu'il 

a proposé Fessenheim comme site pour de nouveaux réacteurs nucléaires modulaires 

lors de sa rencontre avec la délégation suisse du canton de Bâle-Ville le 7 mars 2022.  

 

97. La taxinomie de la Commission européenne occulte les risques que représentent 

de telles installations et laisse croire que les problèmes techniques liés à la gestion de 

l'énergie nucléaire et des déchets radioactifs sont résolus, ce qui n'est pas le cas en 

réalité. 

 

 

III. Discussion 

 

III.1 Exposé sommaire des moyens soulevés 

 

98. Au soutien de son action, la requérante soutient que le Règlement Délégué (UE) 

2021/2139 de la Commission européenne du 15 juillet 2022 concernant l’inclusion du 

nucléaire dans la taxonomie verte est illégal au regard des 5 moyens de droit suivants :  
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1) La procédure est irrégulière en ce qu’elle méconnaît les dispositions du 

règlement n°2020/852 du 18 juin 2020 ;  

 

2) Les règles de la taxonomie ont été violées ;  

 

3) Les dispositions de l’article 19 du règlement n° 2020/852 du 18 juin 2020 ont été 

méconnues et les objectifs sont insuffisamment ambitieux ;  

 

4) Les critères généraux du droit communautaire ont été méconnus et plus 

précisément le principe de précaution visé à l’article 19 ; 

 

5) Il existe une incompatibilité entre les investissements dans le nucléaire et les 

investissements verts au regard de l’information financière 

 

III.2 Exposé détaillé des moyens soulevés 

 

III.2.1  Sur l’irrégularité de la procédure suivie 

 

III.2.1.1 Sur l’irrégularité de la consultation du CCR 

 

99. Ainsi qu’il l’a été souligné dans le rappel des faits, les dispositions des articles 

20, 23 et 24 du règlement n° 2020/852 du 18 juin 2020 précisent les organismes à 

consulter dans le cadre de l’édiction des actes délégués et des prescriptions techniques. 

 

100. Aux termes de ces textes : 

 

Article 20 : 

 

La Commission crée une plateforme sur la finance durable (ci-après 

dénommée «plateforme»). Elle est composée (…) 

 

2. La plateforme : 

 

a) conseille la Commission sur les critères d’examen technique visés à l’article 

19, ainsi que sur la nécessité éventuelle de les actualiser ; ». 

 

L’article 23 précise : 

 

« Exercice de la délégation. 

 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

4. La Commission recueille toute l’expertise nécessaire, avant l’adoption et au 

cours de l’élaboration des actes délégués, y compris par la consultation du 

groupe d’experts des États membres sur la finance publique visé à l’article 24. 

https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_19
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_19
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_24
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Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission agit conformément aux 

principes et aux procédures définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 

2016 « Mieux légiférer ». 

 

Article 24 :  

 

« Groupe d’experts des États membres sur la finance durable 

 

1. Un groupe d’experts des États membres sur la finance durable (ci-après 

dénommé «groupe d’experts des États membres») conseille la Commission sur 

la pertinence des critères d’examen technique et sur l’approche adoptée par la 

plateforme en ce qui concerne l’élaboration de ces critères conformément à 

l’article 19 ». 

 

101. En l’espèce actuelle, ainsi qu’on l’a indiqué, la Commission a cru bon, pour 

l’élaboration de l’acte délégué modifié - ce qui n’avait absolument pas été le cas pour 

l’adoption de l’acte délégué de 2021 présentement modifié par celui de 2022- de 

consulter le CCR après que la plateforme durable s’est prononcée le 21 janvier 2022 

après avoir disposé d’un bref délai de 3 semaines sur le projet de texte. 

 

102. Le CCR ne fait partie ni des organismes visés par la réglementation taxonomie 

ni des 2 comités scientifiques indépendants chargés de donner des avis scientifiques à la 

Commission, à savoir le Comité scientifique pour la sécurité des consommateurs et le 

Comité scientifique sur la sécurité, l’environnement et les risques émergents, le 

SCHEER. 

 

103. C’est donc ce dernier qui a été consulté en l’espèce et il précise n’avoir disposé 

que d’un délai de 3 mois après avoir reçu l’avis final du CCR. 

 

104. Or, celui-ci, le Centre commun de recherches a pu avoir un délai de 6 mois au 

cours duquel il n’a pas pu consulter des experts externes dans le domaine des 

technologies de traitement et de stockage à long terme des déchets radioactifs de haute 

activité. 

 

105. Il résulte donc de ce qui précède que la consultation du CCR vicie la procédure 

suivie. 

 

 

III.2.1.2 Sur la violation de l’article 19 f du règlement n° 2020/852 du 18 juin 2020 

 

106. L’article 19 du règlement n° 2020/852 du 18 juin 2020 fixe les exigences 

applicables aux critères d’examen technique. 

 

107. Selon ce texte : 

 

https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_19
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« Les critères d’examen technique établis en vertu de l’article 10, paragraphe 

3, de l’article 11, paragraphe 3, de l’article 12, paragraphe 2, de l’article 13, 

paragraphe 2, de l’article 14, paragraphe 2, et de l’article 15, paragraphe 

2:paragraphe 3, de l’article 11, paragraphe 3, de l’article 12, paragraphe 2, 

de l’article 13, paragraphe 2, de l’article 14, paragraphe 2, et de l’article 15, 

paragraphe 2: 

 

[…] 

 

f)  sont fondés sur des éléments scientifiques concluants et le principe 

de précaution inscrit à l’article 191 du traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne; 

 

108. En l’espèce, la Commission s’est fondée sur des éléments scientifiques non 

concluants. 

 

109. En effet, à supposer que le rapport du CCR puisse être pris en compte, ses 

faiblesses et insuffisances relevées par le SCHEER ainsi que l’avis de la plateforme de 

finance durable impliquaient la nécessité d’éléments complémentaires pour permettre 

une prise de décision. 

 

110. Or, l’évaluation qu’a faite le SCHEER du rapport du CCR, est extrêmement 

critique même si, apparemment il partage certaines analyses. En effet, le rapport doit 

être complété par des preuves supplémentaires ou un examen approfondi. 

 

111. Le SCHEER souligne d’autre part que l’avis donné par le CCR, à savoir le fait 

que le nucléaire cause moins de dommage au moyen des technologies de comparaison, 

n’est pas comparable à l’objectif qui est assigné dans la demande d’avis, à savoir 

répondre aux critères, ne pas causer de dommage significatif. 

 

112. De la même manière, l’avis de plateforme est sans appel : « il n’est pas possible 

ni pour le TEG ni pour ses membres de conclure que la chaine de valeur de l’énergie 

nucléaire ne causait pas de dommages significatifs aux autres objectifs 

environnementaux et il a indiqué qu’une évaluation plus approfondie des aspects « sans 

dommages significatifs »de l’énergie nucléaire serait nécessaire » (Annexe A6, p.7). 

 

113. En conséquence, la Commission ne pouvait s’affranchir des avis des autorités 

compétentes pour s’appuyer sur un avis rendu par une commission incompétente en 

l’espèce et remis en cause qui ne répond pas à l’obligation de se fonder sur des éléments 

scientifiques concluants. 

 

III.2.2  Sur la violation des règles de la taxonomie 

 

III.2.2.1 Sur le non-respect des règles définissant les activités de transition 
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114. Il convient de rappeler les critères définissant les activités de transition. L’article 

10 paragraphe 2 du règlement 2020/852 dispose : 

 

« 2.   Aux fins du paragraphe 1, une activité économique pour laquelle il 

n’existe pas de solution de remplacement sobre en carbone réalisable sur le 

plan technologique et économique est considérée comme apportant une 

contribution substantielle à l’atténuation du changement climatique lorsqu’elle 

favorise la transition vers une économie neutre pour le climat compatible avec 

un profil d’évolution visant à limiter l’augmentation de la température à 1,5 0C 

par rapport aux niveaux préindustriels, y compris en supprimant 

progressivement les émissions de gaz à effet de serre, en particulier les 

émissions provenant de combustibles fossiles solides, et lorsque cette activité: 

 

a)  présente des niveaux d’émission de gaz à effet de serre qui 

correspondent aux meilleures performances du secteur ou de 

l’industrie; 

b)  n’entrave pas le développement ni le déploiement de solutions de 

remplacement sobres en carbone; et 

c)  n’entraîne pas un verrouillage des actifs à forte intensité de 

carbone, compte tenu de la durée de vie économique de ces actifs. 

 

Aux fins du présent paragraphe et de l’établissement de critères d’examen 

technique en vertu de l’article 19, la Commission évalue la contribution 

potentielle et la faisabilité de toutes les technologies existantes concernées. » 

 

115. Le considérant 28 du règlement du 4 juin 2021 précise : 

 

      «  Les limites juridiques définies par l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) 

2020/852 pour les activités transitoires imposent des contraintes aux activités 

fortement émettrices de gaz à effet de serre mais offrant un fort potentiel de réduction 

de ces émissions. Il conviendrait de considérer que ces activités transitoires contribuent 

substantiellement à l’atténuation du changement climatique lorsqu’il n’existe pas de 

solution de remplacement sobre en carbone réalisable sur le plan technologique et 

économique et que lesdites activités sont compatibles avec un profil d’évolution visant à 

limiter l’augmentation de la température à 1,5 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels, ont des performances correspondant aux meilleures performances du 

secteur ou de l’industrie, n’entravent pas le développement ni le déploiement de 

solutions de remplacement sobres en carbone et n’entraînent pas le verrouillage 

d’actifs à forte intensité de carbone. En outre, l’article 19 du même règlement exige en 

particulier que les critères d’examen technique soient fondés des éléments scientifiques 

concluants. » 

 

116. Ces critères ne sont manifestement pas remplis ici. 
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117. Les principales incohérences mises en évidence concernent le manque 

d’alignement sur les articles 10 paragraphe 1 et 10 paragraphe 2 du règlement sur la 

taxonomie relatifs à l’objectif d’atténuation du changement climatique. 

 

 

III.2.2.2  Sur le détournement de procédure 

 

118. Il suffit de se référer au document du 21 janvier 2022 intitulé « réponse à l’acte 

délégué complémentaire » pour constater que le recours à la notion d’activité transitoire 

n’est pas admissible pour une question de fond, au-delà même des critères de définition 

de l’activité de transition. Il y a en quelque sorte un détournement de procédure dans le 

fait d’utiliser la notion d’activité de transition pour faire entrer dans la taxonomie les 

activités nucléaires qui ne sont à l’évidence pas des énergies renouvelables et ne 

peuvent donc être classées parmi les énergies vertes. 

 

119. Ainsi, la plateforme écrit-elle : 

 

« Il est clair pour la plateforme que la Commission européenne a l’intention 

d’utiliser l’idée de « critères transitoires » pour accélérer la transition vers 

l’abandon de l’énergie au charbon. Il s’agit d’une approche contre factuelle 

pour déterminer la performance environnementale potentielle qui n’a pas été 

utilisée jusqu’à présent pour les critères d’activité de la taxonomie en tant que 

telle et en raison de l’approche décrite ci-dessus. Les CST (critères techniques 

de sélection) pour le projet d’activité de l’acte délégué complémentaire qui 

attireraient des financements ne seraient pas autonomes en termes de 

performances environnementales par rapport aux objectifs environnementaux 

actuels. Les activités transitoires telles que définies dans le règlement de 

taxonomie sont des activités qui doivent encore apporter une contribution 

substantielle en tant que telle tout en garantissant l’absence de dommages 

significatifs et ne pas simplement faire partie d’un système plus vaste en 

transition (…). 

 

Il existe de nombreuses différences dans l’approche de l’élaboration des 

projets de CST, de l’acte délégué complémentaire par rapport aux exigences 

définies dans le règlement sur la taxonomie et la conception de ces critères par 

rapport aux exigences définies dans le règlement sur la taxonomie et la 

conception de CST dans l’acte délégué sur le climat existant et les exigences 

du règlement sur la taxonomie dans leurs formes actuelles. Le projet de SCC 

de l’ACD (Acte complémentaire délégué) ne sont pas adaptés aux produits ou 

instruments financiers  présents sur le marché. Si les projets de critères de 

l’ACD sont adoptés, les activités doivent être considérées comme un niveau 

de performance environnementale différent des critères des contribution 

substantielle de la taxonomie existante » (Annexe A6). 
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120. Cette seule affirmation détruit toute prétention d’assimilation des activités 

nucléaires aux énergies de transition. Elle se suffit à elle-même pour entraîner 

l’annulation de l’acte délégué en ce qui concerne activités nucléaires. 

 

 

III.2.2.3  sur la violation manifeste des critères définissant les activités de transition 

 

 

121. Pour tous les critères, la plateforme analyse pour les 3 types d’activités, les 

incohérences avec l’acte délégué climat et avec la taxonomie. 

 

- Le premier critère est celui de la contribution substantielle à l’atténuation 

du changement climatique  

 

122. S’agissant des critères de contribution substantielle, la plateforme souligne un 

certain nombre d’insuffisances ou d’incohérences.  

 

123. À commencer par les sources de combustibles à base d’uranium qui méritent un 

certain nombre de traitements, en particulier dans la mesure où les critères des risques 

climatiques et environnementaux qui découlent de l’extraction, du traitement et de 

l’approvisionnement en uranium dont dépend l’énergie nucléaire.   

 

124. S’agissant des critères de contribution substantielle, la plateforme souligne un 

certain nombre d’insuffisances ou d’incohérences, « s’agissant des sources de 

combustibles à base d’uranium qui méritent un certain nombre de traitements, en 

particulier dans la mesure où les critères des risques climatiques et environnementaux 

qui découlent de l’extraction, du traitement et de l’approvisionnement en uranium dont 

dépend l’énergie nucléaire » (Annexe A6). 

 

125. Les délais de planification et de construction des centrales doivent être mieux pris 

en compte et définis dans les critères pour garantir une contribution substantielle à 

l’atténuation du changement climatique dans les délais nécessaires. 

 

126. L’élargissement des pouvoirs actuels de la Commission en matière d’approbation 

des projets et de vérification du respect la législation (au-delà de ce qui existe déjà à 

l’article 41 du traité Euratom) pourrait ajouter une couche supplémentaire de complexité 

et de contrôle à la mise en œuvre des critères. 

 

127. La description de l’activité fusionne les critères de performance avec les 

conditions d’éligibilité, ce qui compromet la facilité d’utilisation et la clarté des 

systèmes. 

 

128. Il résulte donc très clairement de ce qui précède que le critère principal, à savoir 

contribuer de manière substantielle à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

n’est manifestement pas rempli par le nucléaire. 
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129. En effet, la condition d’additionnalité n’est ici en aucune manière satisfaite 

 

130. Mais, l’énergie nucléaire qui est présentée comme une énergie a priori faible en 

carbone ne peut pas en même temps constituer une énergie qui va permettre 

d’économiser des tonnes de carbone. 

 

131. Si elle est en faible intensité carbonique, elle ne peut pas donc être simultanément 

considérée comme une activité de transition au sens de l’article 10.2, premier 

paragraphe.  C’est une évidence pour les centrales existantes pour lesquelles il n’y aura 

aucune additionalité ; mais, même pour les nouvelles centrales nucléaires encore 

faudrait-il apporter la preuve qu’elles se substituent à des centrales au pétrole, au 

charbon ou au gaz. Une centrale nucléaire qui remplace une autre centrale nucléaire n’a 

aucun caractère d’amélioration de la situation existante et de toute façon l’obligation , il 

n’existe aucun critère pour les nouvelles centrales obligeant à ce qu’elles se substituent 

à un mode de production émetteur de CO2. 

 

132. Ce premier critère n’est donc absolument pas rempli. 

 

- Le second critère est celui de l’absence de solution sobre en carbone  

 

133. Selon la plateforme :  

 

« Les principales incohérences mises en évidences concernent le manque 

d’alignement sur les articles 10, paragraphe 1 et 10, paragraphe 2 du 

règlement de la taxonomie relatifs aux objectifs d’atténuation du changement 

climatique. 

 

La justification de ces réponses découle des objectifs découle de l’existence 

évidente d’autres modes de de production d’énergies réalisables sur la base 

des critères de disponibilité des technologies utilisée sur la plateforme ». 

(Annexe A6, p17) 

 

134. Par voie de conséquence, il n’est pas possible de soutenir qu’il n’y a pas de 

solution sobre en carbone qui justifierait que l’énergie nucléaire soit intégrée dans les 

énergies de transition. 

 

- Le troisième critère est celui des meilleures performances par rapport au 

secteur 

 

135. Il faut que l’activité présente des niveaux d’émission de gaz à effet de serre qui 

correspondent aux meilleures performances du secteur ou de l’industrie. 

 

136. A cet égard, rien ne figure dans les différents documents si ce n’est que 

l’affirmation de principe que l’énergie nucléaire est faible en émissions de CO2. 
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137. Mais, la multiplication des interventions rendues nécessaires par le vieillissement 

des centrales et le coût énergétique qui les accompagne n’est nulle part évoquée. 

 

138. De même, la question de l’extraction et de son coût énergétique n’est pas 

davantage évoquée.  

 

139. Par voie de conséquence, la justification du recours aux meilleures performances 

s’agissant particulier de la prolongation de vie des anciennes centrales n’est nulle part 

apportée. 

 

- Le quatrième critère est celui de ne pas entraver le développement ni le 

déploiement de solutions de remplacement sobres en carbone 

 

140. En effet, ce critère est un critère cumulatif avec les précédents ; pour accepter une 

activité de transition, il faut que celle-ci n’entrave pas le développement des énergies 

renouvelables. 

 

141. Or, la France est un excellent exemple pour démontrer que contrairement à la 

doxa nucléaire, le développement de l’énergie nucléaire entrave le développement des 

énergies renouvelables. 

 

142. Le score très faible de la France en matière d’énergie renouvelable est en effet dû 

à la pression de l’industrie nucléaire qui, pour assurer la vente de sa propre production 

d’électricité, a systématiquement bridé le développement de toute solution alternative. Il 

est facile de constater que les investissements massifs même s’ils sont très insuffisants, 

faits dans la filière nucléaire depuis 10 ans, ont bloqué le développement des énergies 

renouvelables en France à telle enseigne que notre pays subit aujourd’hui un retard 

abyssal et que la CRE elle-même a été obligée de reconnaître qu’il était impératif de 

développer massivement les énergies renouvelables pour essayer de rattraper ce retard. 

 

143. Ce point est du reste souligné par la plate-forme sur la finance durable. 

 

144. Or, le coût massif du nucléaire qui exige aujourd’hui à la fois des investissements 

sur les centrales existantes dont certaines sont dans un état très préoccupant (ce qui 

explique le nombre de centrales à l’arrêt) et des coûts prohibitifs sur la filière EPR 

(rappelons les 19 milliards de Flamanville) ne peut qu’entraver l’investissement massif 

sur le renouvelable. 

 

145. Du reste, dans son rapport, la plateforme sur la finance durable écrit : 

 

« Aujourd’hui, l’incompatibilité entre le nucléaire et les énergies renouvelables 

est réelle et signifie qu’il s’agit soit de l’énergie nucléaire, soit des énergies 

renouvelables mais pas des deux notamment en raison du classement exclusif 

dont bénéficie le nucléaire et de la faible capacité de suivi de la charge. 

L’exclusion du nucléaire s’inscrit donc la logique d’éviter de nouveaux 
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enfermements dans une gestion des déchets largement inconnue et les risques 

environnementaux associés pour les générations futures » (Annexe A6). 

 

- Enfin le dernier critère vise à ne pas entraîner le verrouillage d’actifs à forte 

intensité de carbone.  

 

146. Sur ce point, la plateforme précise :  

 

« L’article 10, paragraphe 2.6 stipule que l’activité économique ne doit pas 

conduire à l’immobilisation d’actifs à forte intensité de carbone. 

 

Pour cette activité, il existe un risque de verrouillage en raison du temps nécessaire 

à la construction des centrales et de la durée de leur exploitation. 

 

Aucune activité ne bénéficie du même régime d’autorisation en ce qui concerne 

relative à l’article 41 Euratom » (Annexe A6). 

 

147. Or, c’est là sans doute que se trouve un des problèmes majeurs. La catastrophe 

financière et technologique que constitue Flamanville avec un coût annoncé réel de 19 

milliards d’euros, les surcoûts de Okilotu, le renflouement permanent de la filière 

nucléaire par l’Etat français porte sur des milliards d’euros qui sont autant de milliards 

bloqués sur une filière et qui ne peuvent évidemment pas s’investir dans ce qui devrait 

être la filière principale, celle du renouvelable. 

 

148. Comme le note la plateforme sur la finance durable :  

 

« le verrouillage à forte intensité de carbone représente un titre de verrouillage 

nuisible à l’environnement ; toutefois, plusieurs autres types d’effets de 

verrouillage sont également pertinents pendant la durée de vie économique d’une 

activité économique tels que les verrouillages technologiques et économiques, ces 

deux derniers relais étant inextricablement liés. La construction d’une centrale à 

fission nucléaire de moins de 10 ans (l’expérience récente montre même que l’EPR 

demande des années 20) alors qu’elle doit rester opérationnelle pendant 50 à 60 

ans. Le démantèlement prendra ensuite de 20 à 50 ans plus. Cela signifie qu’une 

décision de construire de nouvelles centrales nucléaires immobilisera les Sociétés 

pendant environ 80 à 130 ans sans compter les années nécessaires pour stocker le 

combustible usé ou éliminer les déchets de haute activité. Pendant ce temps, la 

décision d’inclure la fission nucléaire dans le bouquet énergétique des activités 

durables de la taxonomie européenne détournera donc des capitaux bien 

nécessaires des technologies des énergies renouvelables qui ne présentent pas de 

risque à long temps mais catastrophique pour l’homme et l’environnement 

contrairement à la fission nucléaire » (Annexe A6). 

 

149. Il résulte donc de ce qui précède que très clairement, les critères de l’article 11.2 

ne sont pas satisfaits. 
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150. Enfin, on doit s‘interroger sur le critère même de transition. Comment, en effet, 

considérer que des centrales nucléaires dont les permis de construire seraient délivrés en 

2035 ou en 2040, qui donc, ne seraient effectivement construites que vers 2050, mises 

en service entre 2050 et 2060 constituent des activités de transition au regard de la 

taxonomie européenne qui vise précisément à organiser la politique énergétique pour 

atteindre la neutralité carbone en 2050, date à laquelle lesdites centrales ne seront peut-

être même pas encore achevées. 

 

151. Il y a là une contradiction dans les termes mêmes de transition puisqu’il s’agit 

d’une période définie comme celle permettant de passer d’une économie carbonée à une 

économie décarbonée essentiellement fondée sur les énergies renouvelables. 

 

152. Or, inclure des centrales nucléaires qui seront construites dans les années 2040 

ou 2050 n’a strictement aucun sens au regard de la notion même de transition. 

 

153. Il résulte donc de ce qui précède que les critères de base pour qualifier une 

activité de transition, au sens de la taxonomie européenne, ne sont ici pas satisfaits. 

 

III.2.2.4  Sur les critères DSNH 

 

154. Le second grand problème est bien entendu celui des critères dits DNSH, c’est-

à-dire garantissant l’absence de préjudice significatif pour les autres objectifs 

environnementaux. 

 

155. Le SCHEER précise, et on reviendra sur ces points dans les développements sur 

la légalité interne, que dans les domaines de 4 objectifs environnementaux, à savoir 

l’utilisation durable et la protection des ressources en eau et marines, l’économie 

circulaire, la protection et la restauration de la biodiversité et du système, la prévention 

et contrôle de la pollution, le rapport du CCR n’est pas suffisamment étayé. 

 

III.2.2.4.1  Sur l’adaptation au dérèglement climatique 

 

156. Pour qu’il y ait satisfaction de ce critère, il faut une réduction substantielle et la 

minimisation des impacts des risques d’origine naturelle ou humaine. 

 

157. Or, une résilience totale et complète des installations nucléaires au changement 

climatique n’est pas envisagée ni du reste, probablement, envisageable. 

 

158. Les risques d’accidents graves ne sont pas pris en compte, comme le note la 

plateforme. 

 

159. L’été 2022 a démontré que l’industrie nucléaire était totalement inadaptée à la 

sécheresse et à la montée des températures. 
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160. L’impact de leur fonctionnement sur la biodiversité qui d’ores et déjà est 

considérable du fait des dérogations qui doivent obligatoirement être apportées pour 

permettre un minimum de fonctionnement durant l’été, est indéniable. 

 

161. De plus, la réduction du volume en eau peut poser des problèmes en termes de 

refroidissement et donc augmenter le risque lié à la sûreté. 

 

162. En conséquence, les quantités d’eau exigées par des centrales nucléaires et 

l’impact de leur fonctionnement sur l’eau rendent inadaptables au dérèglement 

climatique. 

 

163. Celui-ci n’est pas applicable à des déchets de très haut niveau de radioactivité 

pendant des milliers d’années, ce qui est le cas des déchets HAVL. 

 

164. En conséquence, il n’est pas possible de soutenir que développement des 

centrales nucléaires avec les prélèvements d’eau qui sont indispensables ne nuit pas 

gravement à l’adaptation au dérèglement climatique alors même que la question de l’eau 

devient une question majeure.  

 

III.2.2.4.2  Sur la préservation des ressources hydriques 

 

165. Les pages 32, 33 et 34 du rapport de la plateforme soulignent que la rédaction de 

ces critères ne permet en aucune manière de garantir les ressources en eau et en milieu 

marin en cas de rejet nucléaire incontrôlé. 

 

166. Le SCHEER souligne également les faiblesses du dossier au regard de la 

satisfaction de cet objectif. 

 

167. Selon l’appendice B du document « Les risques de dégradation de 

l’environnement liés à la préservation de la qualité de l’eau et à la prévention du 

stress hydrique sont recensés et traités dans le but d’atteindre un bon état ou un bon 

potentiel écologique des eaux au sens de l’article 2, points 22) et 23), du 

règlement (UE) 2020/852, conformément à la directive 2000/60/CE  et à un plan de 

gestion en matière d’utilisation et de protection de l’eau élaboré en vertu de celle-ci 

pour la ou les masses d’eau potentiellement concernées, en consultation avec les parties 

prenantes concernées. ». 

 

168. Ainsi, en France, les centrales nucléaires absorbent certes pour les relâcher, les 

volumes correspondant globalement à 60 % de nos fleuves. Du fait de la sécheresse et 

du réchauffement des eaux auquel procèdent les rejets radioactifs et chimiques liquides, 

le fonctionnement des centrales se heurte à la prévention du stress hydrique et à la 

préservation de la qualité des eaux. 

 

169. Quant à la plateforme, elle précise, en ce qui concerne la protection de l’eau :  
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« le DNSH pour l’eau doit une plus grande spécificité sur l’impact de l’utilisation 

de l’eau dans la production d’énergie nucléaire à l’heure actuelle et à l’avenir. 

 

Les critères DNSH pourraient porter sur le prélèvement d’eau, par exemple : 

l’installation ne prélève pas plus de 100 litres d’eau par mégawatt pendant la 

phase d’exploitation. 

 

Un système de gestion environnementale solide et audité devrait être exigé pour 

vérifier ces critères. 

 

Le plan de gestion de l’utilisation et de la protection de l’eau doit également 

aborder les risques potentiels futurs de diminution des disponibilités en eau en 

raison de l’impact du changement climatique (c’est-à-dire l’augmentation et des 

sécheresses et des périodes de faible débit) et spécifié les actions visant à 

minimiser les risques sur les ressources pendant ces périodes. 

 

Les masses d’eau marine ne sont pas explicitement mentionnées dans les critères 

des DNSH pour l’eau et devraient incluses. » (Annexe A6, p.23). 

 

170. En conclusion, il est évident qu’il n’est, à aucun moment, possible de soutenir 

que le critère de ne pas nuire aux masses d’eau et à leur préservation est satisfait et que 

les critères envisagés dans l’acte attaqué permettraient d’améliorer sérieusement la 

situation. 

 

171. Il en va exactement de même en ce qui concerne la biodiversité. 

 

III.2.2.4.3   La préservation de la biodiversité et des écosystèmes 

 

172. Troisièmement, le critère de l’impact sur la biodiversité et les écosystèmes n’est 

pas davantage satisfait. 

 

173. S’agissant de l’impact sur la biodiversité des écosystèmes, l’annexe D du rapport 

SCHEER concerne l’impact sur la biodiversité et les écosystèmes ; elle renvoie à la 

nécessité de faire des études d’impact qui n’ont pas été faites pour la plupart des 

centrales nucléaires existantes en France et qui dans le meilleur des cas sont très 

anciennes. L’impact sur la biodiversité des centrales nucléaires est indéniable ne serait-

ce qu’au niveau aquatique. 

 

174. S’ajoute à cela la question de l’exploitation minière en surface ou souterraine et 

celle du traitement de l’uranium. 

 

175. Comme le note la plateforme de la finance durable, les énormes volumes de 

déchets miniers associés dans les pays en développement ne sont pas pris en compte 

dans les inventaires des déchets de type de cycle de vie des pays producteurs d’énergie 

nucléaire. 
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176. Plus grave encore, les effets néfastes sur l’environnement local, du déversement 

systématique d’isotopes nucléaires dans l’air et dans l’eau dans les usines de 

retraitement n’ont pas été étudiés. 

 

177. Ainsi, lorsque les rapports du CCR ou de la Commission de l’article 31 du traité 

Euratom viennent soutenir que le seul respect de la législation garantit qu’il n’y a pas 

d’effet dommageable, une telle affirmation est totalement inacceptable. Du reste, à 

aucun moment, les critères de la taxonomie n’ont permis de substituer à des critères 

quantitatifs reposant sur des preuves scientifiques, la simple affirmation qu’une 

application de la législation suffit. 

 

178. De même, le rapport du CSHEER lui-même souligne que l’affirmation selon 

laquelle les normes de contrôle nécessaires pour protéger le grand public sont 

probablement suffisantes pour garantir que d’autres espèces ne sont pas mises en danger 

est une affirmation simpliste et que l’idée que la pollution thermique est moins 

problématique en raison du mélange pratiquement infini n’est pas partagée par ce 

groupe d’experts. 

 

179. La plateforme est très claire sur ce point : « Les critères DNSH ne prévoient 

aucun niveau de réalisation des objectifs de biodiversité. Des exigences de performance 

en matière de biodiversité sont nécessaires » (Annexe A6). 

 

180. Il résulte donc très clairement de ce qui précède que ce troisième critère n’est 

pas davantage rempli que les deux précédents. 

 

III.2.2.4.4 Sur la pollution 

 

181. Tout d’abord, la prévention de la pollution et la réduction de la pollution ainsi 

que le critère sur l’économie circulaire ne sont manifestement pas satisfaits. 

 

182. Comme le note la plateforme sur la finance durable, qu’il s’agisse de la 

construction ou l’exploitation de nouvelles centrales nucléaires, il y a : 

 

« une incohérence avec l’objectif d’économie circulaire et une incohérence avec 

l’objectif de prévention et le contrôle de la pollution et de la taxonomie, aucun 

critère approprié n’étant proposé pour répondre à ces objectifs DNSH dans le 

projet. 

 

Par exemple, les exigences pourraient inclure un plan d’élimination opérationnel 

des déchets hautement radioactifs d’ici 2050 dans le critère des SMH, d’économie 

circulaire ou de prévention de la pollution… 

 

Il n’existe aucun critère spécifique pour l’extraction et le traitement d’uranium qui 

peuvent causer un préjudice important aux objectifs de la taxonomie en tant 

qu’activité connexe essentielle de la production nucléaire. L’élimination des 

déchets nucléaire en couches géologiques profondes pose problème notamment 
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parce qu’aucun cas de sûreté n’a été prouvé à ce jour. Il n’existe pas non plus de 

critère clair concernant les performances de ces installations. Ces problèmes ont 

un impact sur l’alignement des critères avec le règlement sur la taxonomie en ce 

qui concerne la notion des NSH » (Annexe A6). 

 

183. S’agissant des centrales en activité, la plateforme note une incohérence avec 

l’objectif d’économie circulaire et l’objectif de la prévention de la pollution de la 

taxonomie, aucun critère approprié n’étant proposé pour répondre à ces objectifs. 

 

184. Les critères utilisés ne sont pas clairs et sont extrêmement vagues et le suivi des 

plans est invérifiable, selon la plateforme. 

 

185. En particulier, celle-ci précise (p. 28) que la prolongation de la durée de vie des 

centrales nucléaires existantes introduit des risques supplémentaires pour 

l’environnement (pollution et la société, défaillance). 

 

186. Effectivement, l’état actuel des centrales nucléaires françaises et les risques de 

corrosions démontre à la fois les risques de la pollution la méconnaissance du principe 

de précaution, comme on le verra ci-dessous. 

 

187. Et, la plateforme note l’absence totale d’exigences d’évaluation autour des 

scénarios d’accidents graves. 

 

188. L’étude de l’Institut Heinrich Boll sur « la durabilité en danger » met en lumière 

les lacunes de l’évaluation du CCR sur la gestion des déchets nucléaires et le fait que le 

démantèlement n’est en réalité pas réalisé (Annexe A7).  De plus, le CCR a procédé à 

une évaluation qui comporte des lacunes graves sur les accidents graves. Ceci est 

souligné tant par l’Institut H.Boll que par le CSHEER. Il en va de même de la question 

du stockage définitif des déchets à haute radioactivité : 

 

« Il n’est pas clair si tout lien entre la production d’énergie nucléaire et 

l’utilisation militaire de matière radioactive est exclu - il est soutenu que cela 

est exclu – ou si cela peut contredire les garanties minimales de la taxonomie 

qui doivent toujours s’appliquer. 

 

Il n’existe aucun critère pour l’extraction et le traitement de l’uranium qui 

peuvent causer un préjudice important aux objectifs de la taxonomie en tant 

qu’activité connexe essentielle de production de l’énergie nucléaire. Les 

scénarios d’accidents et l’exigence de performance ne sont pas abordés et 

devraient être inclus, les critères DNSH omettent actuellement de mentionner 

la durée que doit couvrir le fond d’éliminations des déchets et estimation 

raisonnable du coût par tonne de la gestion des déchets de niveau haut-moyen 

et HN et L ». 
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189. L’exigence de financement dont le déclassement et la gestion des déchets 

radioactifs est mal définie et liée spécifiquement à l’assurance qu’aucun dommage 

significatif ne résulte de l’activité. 

 

190. Les dommages accidentels ne sont pas abordés dans les critères du CS et 

devraient être inclus. 

 

191. Les critères (absents) du projet de CDA concernant les accidents nucléaires ne 

peuvent donc pas être considérés comme conformes aux principes DNSH. 

 

192. En conséquence, le critère de ne pas nuire gravement à l’objectif de réduction de 

la pollution n’est pas rempli. 

 

III.2.2.4.5  La transition vers l’économie circulaire  

 

193. Les conditions de ne pas nuire à l’objectif de transition vers une économie 

circulaire n’évoquent que la mise en place d’un plan de gestion des déchets radioactifs 

et non radioactifs visant à garantir un haut niveau de réutilisation et de recyclage sans 

davantage de précision mais, le cadre réglementaire et le retraitement des combustibles 

usés sont subordonnés à des avancées technologiques plus qu’incertaines d’autant plus 

que la 4ème génération a été remise en cause avec l’abandon du projet ASTRID. Par 

exemple, il n’y a pas de technologie disponible pour réutiliser et recycler les déchets 

nucléaires lié à l’objectif d’économie circulaire. Par conséquent, à l’évidence, les 

activités nucléaires ne s’intègrent pas dans une économie circulaire et les déchets 

nucléaires ne répondent aucunement aux objectifs de recyclage de réutilisation des 

autres déchets qui eux peuvent être intégrés à l’économie circulaire. 

 

194. De plus, Sur la question de la gestion des déchets, s’il y a activité de transition, il 

faut mettre en place de gestion des déchets radioactifs et un fond de déclassement 

nucléaire ou de démantèlement. 

 

195. Or, l’exigence d’une installation d’élimination de déchets HA-VL en 

exploitation en 2050 paraît extrêmement aléatoire, voire impossible ce qui fait que cela 

rendrait caduque toute tentative de voir la construction des futurs réacteurs et la 

prolongation de centrales existantes financées par un investissement durable. 

 

196. Ainsi, s’agissant des critères DNSH, ils ne sont manifestement pas remplis  

 

197. La plateforme est parfaitement claire sur le fait que non seulement la 

méthodologie a changé, le texte n’est conforme ni aux engagements sur le climat ni aux 

engagements sur la taxonomie et l’essentiel repose sur des engagements de respecter la 

réglementation. 
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198. Comme le note la plateforme : 

 

« Il existe un risque élevé d’engagements non prouvés étant donné que les 

exigences actuelles de la politique de plan ne sont pas spécifiques (..) » 

(Annexe A6).   

 

199. L’objectif majeur, à savoir celui d’être en ordre de bataille pour 2050 est plus 

qu’aléatoire. 

 

200. Comme le note la plateforme, il y a un manque de sécurité autour de l’efficacité 

pour contrôler cette disposition de respecter les critères pour 2050 et de fonder 

l’alignement de la taxonomie sur une promesse de « respecter ce critère » (Annexe A6).   

 

201. Ceci a bien entendu des conséquences au niveau des investisseurs, ainsi qu’on le 

verra ci-dessous. 

 

202. Dès lors, c’est à tort que le texte croit pouvoir intégrer les activités nucléaires 

diverses et variées au sein de la taxonomie verte puisque les critères DNSH ne sont pas 

plus remplis que les critères de participer à une activité de transition. 

 

203. Il en va de même de l’insuffisance majeure des critères mis en place pour soi-

disant répondre aux obligations de l’article 19 avec des critères particuliers. 

 

 

III.2.3 Sur l’absence d’alignement des règles d’encadrement posées par le 

règlement attaqué au regard des obligations de l’article 19 du règlement n° 

2020/852 du 18 juin 2020 et l’insuffisance d’ambition des objectifs 

 

204. L’article 19 du règlement n° 2020/852 du 18 juin 2020 définit en 5 points, les 

exigences applicables aux critères d’examens techniques. 

 

205. Ce texte est ainsi rédigé : 

 

« Exigences applicables aux critères d’examen technique 

 

1. Les critères d’examen technique établis en vertu de l’article 10, paragraphe 

3, de l’article 11, paragraphe 3, de l’article 12, paragraphe 2, de l’article 13, 

paragraphe 2, de l’article 14, paragraphe 2, et de l’article 15, paragraphe 2 : 

 

a) identifient les contributions potentielles à l’objectif environnemental 

considéré qui sont les plus pertinentes, tout en respectant le principe de 

neutralité technologique, en prenant en compte les incidences à court terme 

comme à long terme d’une activité économique donnée ; 

 

b) précisent les exigences minimales à respecter pour éviter de causer un 

préjudice important à l’un quelconque des objectifs environnementaux 

https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_10
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_11
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_12
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_13
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_14
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_15
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pertinents, en prenant en compte les incidences à court terme comme à long 

terme d’une activité économique donnée ; 

 

c) sont quantitatifs et comprennent des seuils dans la mesure du possible et, à 

défaut, sont qualitatifs ; 

 

d) s’appuient le cas échéant sur des systèmes d’étiquetage et de certification de 

l’Union, des méthodes d’évaluation de l’empreinte écologique de l’Union et 

des classifications statistiques de l’Union, et tiennent compte de tout 

instrument législatif de l’Union pertinent en vigueur ; 

 

e) utilisent, dans la mesure du possible, des indicateurs de durabilité tels qu’ils 

sont visés à l’article 4, paragraphe 6, du règlement (UE) 2019/2088 ; 

 

f) sont fondés sur des éléments scientifiques concluants et le principe de 

précaution inscrit à l’article 191 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne ; 

 

g) tiennent compte du cycle de vie, y compris des éléments de fait tirés des 

analyses existantes du cycle de vie, en prenant en considération à la fois 

l’impact environnemental de l’activité économique elle-même et l’impact 

environnemental des produits et services qu’elle fournit, en examinant en 

particulier la production, l’utilisation et la fin de vie de ces produits et services 

; 

 

h) tiennent compte de la nature et de l’ampleur de l’activité économique, en 

particulier : 

 

     i) s’il s’agit d’une activité habilitante telle qu’elle est visée à l’article 16 ; 

ou 

     ii) s’il s’agit d’une activité transitoire telle qu’elle est visée à l’article 10, 

paragraphe 2 ; 

 

i) tiennent compte des effets potentiels de la transition vers une économie plus 

durable sur les marchés, notamment du risque que certains actifs deviennent 

des actifs échoués à la suite de cette transition, ainsi que du risque de créer des 

incitations contradictoires à l’investissement durable ; 

 

j) couvrent toutes les activités économiques pertinentes au sein d’un secteur 

donné et font en sorte que ces activités bénéficient d’une égalité de traitement 

si elles contribuent de manière égale à la réalisation d’un ou de plusieurs des 

objectifs environnementaux énoncés à l’article 9 du présent règlement, afin 

d’éviter toute distorsion de concurrence sur le marché ; et 

 

k) sont faciles à utiliser et sont fixés de manière à faciliter la vérification de 

leur respect. 

https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_16
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_10
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Lorsque l’activité économique relève de l’une des catégories visées au point h), 

les critères d’examen technique l’indiquent clairement. 

 

2. Les critères d’examen technique visés au paragraphe 1 comprennent 

également des critères concernant les activités liées à la transition vers une 

énergie propre compatibles avec un profil d’évolution visant à limiter 

l’augmentation de la température à 1,5 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels, notamment l’efficacité énergétique et les sources d’énergie 

renouvelables, dans la mesure où ces activités apportent une contribution 

substantielle à la réalisation d’objectifs environnementaux. 

 

3. Les critères d’examen technique visés au paragraphe 1 garantissent que les 

activités de production d’électricité utilisant des combustibles fossiles solides 

ne sont pas considérées comme des activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 

 

4. Les critères d’examen technique visés au paragraphe 1 comprennent 

également des critères concernant les activités liées à la transition vers une 

mobilité propre ou sans incidence sur le climat, notamment grâce au transfert 

modal, à des mesures d’efficacité et à l’emploi de carburants alternatifs, dans 

la mesure où elles apportent une contribution substantielle à la réalisation 

d’objectifs environnementaux. 

 

5. La Commission réexamine régulièrement les critères d’examen technique 

visés au paragraphe 1 et, le cas échéant, modifie les actes délégués adoptés 

conformément au présent règlement en fonction du progrès scientifique et 

technologique. 

 

Dans ce contexte, avant de modifier ou de remplacer un acte délégué, la 

Commission évalue la mise en œuvre de ces critères en tenant compte du 

résultat de leur application par les acteurs des marchés financiers et de leurs 

incidences sur les marchés des capitaux, y compris en réorientant des 

investissements vers des activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 

 

Afin de garantir que les activités économiques visées à l’article 10, paragraphe 

2, restent sur une trajectoire de transition crédible et compatible avec une 

économie neutre pour le climat, la Commission examine les critères d’examen 

technique pour ces activités au moins tous les trois ans et, le cas échéant, 

modifie l’acte délégué visé à l’article 10, paragraphe 3, en fonction des 

progrès scientifiques et technologiques ». 

 

206. L’immense majorité des critères qui figurent à l’article 19 du règlement n° 

2020/852 du 18 juin 2020 ne sont pas respectés par le règlement litigieux. En réalité, 

chacun d’entre eux pourrait être pris point par point il serait aisément démontré 

qu’aucun d’entre n’y satisfait par le projet.  

https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_10
https://aida.ineris.fr/reglementation/reglement-ue-ndeg-2020852-180620-letablissement-dun-cadre-visant-a-favoriser#Article_10
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207. À titre d’exemple, Il en va notamment ainsi du point a) car la contribution à 

l’objectif environnemental considéré n’est pas précisée pas plus que le principe de 

neutralité technologique prenant en compte les incidents à court terme comme à long 

terme de l’activité économique donnée. 

 

208. A cet égard, s’agissant des risques le SCHEER (p. 23 du rapport), souligne que 

« l’analyse du cycle de vie faite par le CCR est insuffisante. Il faut une analyse qui 

détermine des effets par unité d’électricité produite suivant les travailleurs sur le site et 

le grand public vivant à proximité des unités du ou des réacteurs en quantifiant la dose 

réponse et les effets cancérogènes et non cancérogènes » (Annexe A5).  

 

209. Le SCHEER précise également « l’importance de mener une analyse des risques 

liés à l’exploitation des centrales nucléaires et au traitement des combustibles 

nucléaires usés en termes d’impact sur la santé humaine et l’environnement en évaluant 

les risques liés aux sites à plusieurs unités ainsi qu’aux sites en une unité » (Annexe 

A5). 

 

210. Il souligne que l’affirmation du CCR sur le fait les normes de contrôle 

environnemental sont suffisantes pour garantir que les autres espèces ne sont pas mises 

en danger est simpliste et ne permet pas d’évaluer le risque potentiel pour 

l’environnement. 

 

211. L’impact des accidents graves est mal évalué dans la mesure où les risques 

d’accidents nucléaires subsisteront indépendamment des mesures de protections 

réglementaires. 

 

212. Sur les effets à long terme, le SCHEER souligne que le rapport du CCR part 

d’une définition de la biosphère qui exclut la biosphère profonde notamment les 

environnements marins profonds et la surface profonde. 

 

213. Cette définition doit être, pour le SCHEER, reconsidérée. 

 

214. Il note enfin « qu’il n’y a pas de preuve empirique générée par une installation 

d’élimination des déchets radioactifs qui soit passée par les trois étapes (pré 

opérationnelle, opérationnelle et post-fermeture) pendant toute la durée prévue. Aucune 

des installations existantes n’a achevé son cycle de vie complet » (Annexe A5, p. 27). 

 

215. Le SCHEER détaille donc les raisons pour lesquelles, l’article 19.1 a) n’est pas 

satisfait. 

 

216. Le rapport de l’Institut Heinrich Boll est encore plus sévère et le Tribunal pourra 

se référer au rapport très développé concernant la gestion des déchets, les accidents 

graves et les lacunes de l’évaluation du CCR sur la prolifération (Annexe A7). 
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217. Quant à la plateforme sur la finance durable, l’analyse qu’elle fait de 

l’application de l’article 19 est sans appel. 

 

218. Tout d’abord, au niveau de l’ambition des critères (p. 19 du rapport), la 

plateforme écrit : « les membres de la plateforme estiment que les niveaux d’ambition 

fixés dans le cadre de la SC sont actuellement insuffisants notamment en ce qui 

concerne la dépendance à l’égard des « plans » pour faire face à l’impact négatif des 

déchets nucléaires et plus précisément le fait que de nouvelles installations ne seront 

pas disponibles dans un délai permettant d’atteindre l’objectif d’atténuation de la 

taxonomie et de l’UE » (Annexe A6). 

 

219. Puis, la plateforme souligne les difficultés que représente le recours à la notion 

de plan avec des critères insuffisamment définis et un risque de n’avoir aucun impact 

pour 2050. 

 

220. La plateforme indique :  

 

« Autoriser la construction d’une centrale nucléaire sans installation 

d’élimination existante et sans fonds suffisant pour la gestion des déchets et le 

déclassement, compromet la fiabilité et l’ambition définies par les critères. Les 

commentaires spécifiques portent sur les points suivants : 

- absence de conséquence en cas de non-respect du plan dans 30 ans, 

- absence de critère de performance minimal pour les plans, 

- absence d’exigence sur l’avancement des plans, 

- en ce se de absence de sanction si les ressources ne sont pas suffisantes ou si 

les plans ne progressent pas » (Annexe A6). 

 

221. De plus, la plateforme insiste sur un point déjà souligné, à savoir le calendrier de 

mise en service des nouvelles installations, donc impossibles pour celles qui auront reçu 

un permis de construire en 2045 de contribuer de quelque manière que ce soit en 2050 à 

la lutte contre le dérèglement climatique. 

 

222. Par ailleurs, la plateforme souligne des éléments manquants dans les critères 

puisque des domaines entiers ont été omis du projet de critères de contribution 

substantiels. Il s’agit en particulier des sources de combustibles à base d’uranium qui 

devraient empêcher l’utilisation de matières nucléaires liées à la production d’électricité 

nucléaire et toute sa chaîne de valeurs dans des armes nucléaires et d’autres fins 

militaires. 

 

223. On ajoutera que la question de la dépendance de l’Union européenne en ce qui 

concerne l’acquisition de combustible nucléaire devrait également être prise en 

considération. 

 

224. A cet égard, la guerre en Ukraine et le blocage par le gouvernent russe des 

ventes de gaz et de pétrole pourraient se retrouver dans la vente de combustibles 

uranium puisque la Russie représente 30% des combustibles utilisés en Europe. 
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225. Dans les critères manquants, figure également l’absence de prise en compte des 

risques climatiques et environnementaux découlant de l’extraction, du traitement et de 

l’approvisionnement en uranium. 

 

226. Le fonds de financement pour le déclassement et la gestion des déchets 

radioactifs n’est pas défini et est lié spécifiquement à l’assurance qu’aucun dommage 

significatif ne résulte de l’activité, ce qui correspond en réalité à aucun critère. 

 

227. La question des dommages accidentels, par exemple à la suite d’une défaillance 

nucléaire, n’est pas abordée dans les critères du CCR et devrait être incluse. 

 

228. Le projet de CDA exige que des fonds soient disponibles uniquement pour la 

couverture de l’élimination et du démantèlement mais pas pour les accidents. 

 

229. Les conventions de Vienne et de Paris sur la responsabilité civile en cas 

d’accident nucléaire dont on peut prétendre qu’elles fournissent « un filet de sécurité en 

dessous de la taxonomie » ne sont pas ratifiées par tous les Etats membres et même pour 

plusieurs qui ont ratifié le protocole. Seule une petite fraction de dommages potentiels 

est couverte. 

 

230. Enfin, il existe un risque élevé d’engagements non prouvés étant donné que les 

exigences actuelles de la politique de plan ne sont pas spécifiques. 

 

231. Ainsi, on est extrêmement loin des critères exigeants de l’article 19 et en 

particulier, les exigences minimales à respecter pour éviter de causer un préjudice 

important d’objectifs quantitatifs comprenant des seuils, des indicateurs de durabilité, 

de la prise en compte complète du cycle de vie. 

 

232. Il en va de même de l’absence de couverture de toutes les activités économiques 

pertinentes au sein du secteur et les critères doivent être fixés de manière à faciliter la 

vérification de leur respect, ce qui est totalement utopique en l’espèce. 

 

233. De plus, la plateforme souligne les problèmes d’utilisabilité des critères de CS 

proposés, les critères étant aujourd’hui très limités. 

 

234. La plateforme rappelle encore une fois que l’échéance de 2050 pose problème 

car la centrale n’est considérée comme alignée sur la taxonomie que si le critère est 

respecté d’ici 2050.  

 

235. Il y a donc un manque de sécurité autour de l’efficacité et de la réalité des 

critères retenus. 

 

236. La plateforme souligne également que la description de l’activité fusionne les 

critères de performances DSC avec les conditions d’éligibilité, ce qui compromet la 

facilité d’utilisation et la clarté des critères. 
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237. Ceux sont les mêmes critiques que l’on retrouve à propos de la production 

d’électricité à partir des installations et quelques points supplémentaires en ce qui 

concerne les risques liés à la prolongation de la durée de vie des centrales. 

 

238. La plateforme rappelle également que les critères ne traitent pas du 

comportement à long terme pour le vieillissement des centrales électriques. 

 

239. Elle souligne que l’obligation de disposer d’un plan de gestion des déchets 

radioactifs est insuffisante car elle ne comporte aucune prescription quant à la qualité ou 

au détail du plan. 

 

240. S’agissant des objectifs et des éléments manquants, la plateforme souligne qu’il 

y a une incohérence dans le deuxième paragraphe sous la rubrique « critères 

supplémentaires pour l’EFS à l’atténuation » en référence à la « réduction des émissions 

du GES sur le cycle de vie ». 

 

241. Plus précisément, il n’est pas exigé que la modification de l’usine conduise à une 

réduction des émissions de GES sur le cycle de vie et il n’est pas clair à quelle réduction 

des émissions de GES sur le cycle de vie ce paragraphe fait référence. 

 

242. L’obligation de garantir l’entretien des installations sur de longues périodes n’est 

pas abordée. 

 

243. Le besoin de financement est mal défini. 

 

244. Enfin, la plateforme signale les problèmes de mise en œuvre de DNSH avec 

aucun niveau quantifiable spécifié pour l’utilisation de l’eau, la température de l’eau et 

la gestion des déchets. 

 

245. Une terminologie qui n’est pas claire et qui n’est pas définie précisément pour 

être mesurable et vérifiable et/ou pour confirmer un audit indépendant et transparent par 

un tiers. 

 

246. Elle avertit enfin qu’il n’existe aucune option d’évacuation et de stockage sûrs 

pour les déchets nucléaires et les critères DSNH manquent de clarté quant à la manière 

dont les critères proposés pour l’objectif eau et milieu marin permettront de garantir les 

ressources en eau et en milieu marin en cas de rejet nucléaire incontrôlé. 

 

247. Ceci est également applicable à l’objectif pollution. 

 

248. La plateforme note enfin qu’il y a une incompatibilité entre la description de 

l’activité. 

 

249. Le titre fait référence à la production d’électricité à partir de l’énergie nucléaire 

dans les installations existantes alors que la description de l’activité fait uniquement 
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référence à la modification d’installations nucléaires existantes aux fins de l’extension 

de la durée de service. 

 

250. Il résulte très clairement de qui précède que les dispositions de l’article 19 ne 

sont pas respectées et que les critères tout d’abord s’éloignent de la méthodologie 

générale, ensuite ne répondent aux règles concernant notamment les contrôles et la 

quantification, ensuite sont insuffisants pour répondre aux objectifs et enfin, sont plus 

qu’aléatoires quand ils ne sont pas totalement défaillants. 

 

 

III.2.4 Sur la méconnaissance des critères généraux du droit communautaire et 

plus précisément du principe de précaution visé à l’article 19 

 

251. Le principe de précaution est très clairement visé à l’article 19 et c’est à juste 

titre que la plateforme pour la finance durable a considéré que ce principe était ici 

insuffisamment appliqué. 

 

252. Il l’est tout d’abord en ce qui concerne les déchets. Il l’est également en ce qui 

concerne le risque d’accident. 

 

253. Cette question est bien entendu extrêmement importante et est soulignée par la 

plateforme à de nombreuses reprises. Il y a une incompatibilité par essence il y a une 

incompatibilité par essence entre le principe de précaution 

 

254. Il y a une incompatibilité par essence entre le principe de précaution et l’échelle 

temporelle des déchets 

 

255. Il va de soi que « l’échelle temporelle multiséculaire associée à la nature de 

certaines substances radioactives rend non seulement impossible la démonstration 

d’innocuité de de l’activité mais encore davantage celle d’une performance 

environnementale supérieure ou particulièrement élevée comme le suppose la notion de 

contribution substantielle et son pendant négatif, l’absence de préjudice à cette 

contribution ». 

 

256. Il n’y a, en particulier, aucun critère d’examen technique fondé sur le principe de 

précaution. 

 

257. A cet égard, la plateforme sur la finance durable est claire. 

 

258. Comme le note très justement la plate-forme sur la finance durable de déchets : 

 

« les déclarations du CCR, groupe d’experts de l’article 31, les conclusions qui en 

ont été tirées ne peuvent être entièrement fondées sur des preuves scientifiques 

étant donné que le stockage en couche géologique profonde des déchets nucléaires 

dont l’activité nécessite une assurance qualité adéquate et un contrôle de la 

compatibilité des formes de déchets ainsi qu’une surveillance des effets sur la santé 
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et la préservation des connaissances et de la mémoire pendant des milliers 

d’années. Il faut également faire la démonstration opérationnelle de l’élimination 

en Europe. Le fait que, dans l’état actuel des connaissances techniques, il n’existe 

pas d’alternative à l’évacuation en couche géologique profonde comme solution 

« au problème des déchets nucléaires » n’enlève rien à son caractère éthiquement 

problématique. » 

 

De plus, les preuves scientifiques indépendantes que le TEG a présenté à la 

Commission européenne montre des impacts négatifs sur l’environnement naturel 

résultant des nombreux processus impliqués dans le cycle de vie de l’énergie 

nucléaire (de l’extraction de l’uranium à l’élimination des déchets) qui sont 

opérationnels aujourd’hui. Par conséquent, nous maintenons notre 

recommandation à la Commission européenne selon laquelle l’énergie de fission 

nucléaire n’a pas sa place dans la taxonomie européenne des activités durables, 

qu’elles soient autorisées ou non » (Annexe A6). 

 

259. La question du risque d’accident catastrophique et celle de la gestion des déchets 

nucléaires à haute activité pose un problème de fond :  

 

« Selon le TEG DSNH, la décision de savoir si ces risques appartiennent à la 

catégorie des risques tolérables « pour une Société donnée dépend des diverses 

mesures de régulation des risques mises en place. Dans le cas de l’énergie 

nucléaire de fission, la responsabilité de l’exploitant en cas d’accident grave est 

limitée et les coûts restants sont largement pris en charge par l’Etat. L’architecture 

de la taxonomie n’est pas conçue pour prendre en compte de tels risques d’un 

impact intergénérationnel sur des milliers d’années, ce qui en fait un instrument 

inadapté pour décider du caractère durable de l’énergie nucléaire ». 

 

260. Tout ceci est parfaitement résumé par la plate-forme : 

 

261. Les critères techniques paraissent « bien lacunaires au regard de la dangerosité 

potentielle des activités pressenties et des déchets engendrés ». 

 

262. De surcroît, la situation en Ukraine et la pression qui est exercée sur la centrale 

nucléaire de Zaporijja fait apparaître une nouvelle problématique : celle du risque de 

chantage nucléaire par l’utilisation des centrales et surtout des piscines existantes. Or, ce 

risque une menace indéniable sur les populations sans qu’il y ait de possibilités n’a 

jamais été pris en considération pour la construction des centrales existantes mais il fait 

peser sur les populations voisines et bien au-delà une menace existentielle. 

  

263. Dans ces conditions, il est évident que le principe de précaution tel qu’il existe 

dans les traités de l’union et tel que l’applique la Cour de Justice est méconnu. On 

rappellera que dans l’arrêt du 1er octobre 2019 C616 /17 la Cour a jugé l’application très 

générale du principe de précaution :  

 

« Il importe de relever, à titre liminaire, que, si l’article 191, paragraphe 2, 
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TFUE prévoit que la politique de l’environnement est fondée, notamment, sur 

le principe de précaution, ce principe a également vocation à s’appliquer dans 

le cadre d’autres politiques de l’Union, en particulier de la politique de 

protection de la santé publique ainsi que lorsque les institutions de l’Union 

adoptent, au titre de la politique agricole commune ou de la politique du 

marché intérieur, des mesures de protection de la santé humaine (voir, en ce 

sens, arrêts du 2 décembre 2004, Commission/Pays-

Bas, C-41/02, EU:C:2004:762, point 45 ; du 12 juillet 2005, Alliance for 

Natural Health e.a., C-154/04 et C-155/04, EU:C:2005:449, point 68, ainsi 

que du 22 décembre 2010, Gowan Comércio Internacional e 

Serviços, C-77/09, EU:C:2010:803, points 71 et 72). » 

 

264. Elle a ensuite redéfini de manière très claire le principe de précaution :  
 

« Ce principe implique que, lorsque des incertitudes subsistent quant à l’existence ou 

à la portée de risques pour la santé des personnes, des mesures de protection peuvent 

être prises sans avoir à attendre que la réalité et la gravité de ces risques soient 

pleinement démontrées. Lorsqu’il s’avère impossible de déterminer avec certitude 

l’existence ou la portée du risque allégué, en raison de la nature non concluante des 

résultats des études menées, mais que la probabilité d’un dommage réel pour la santé 

publique persiste dans l’hypothèse où le risque se réaliserait, le principe de 

précaution justifie l’adoption de mesures restrictives (voir, en ce sens, arrêts du 

22 décembre 2010, Gowan Comércio Internacional e 

Serviços, C-77/09, EU:C:2010:803, points 73 et 76 ; du 17 décembre 2015, Neptune 

Distribution, C-157/14, EU:C:2015:823, points 81 et 82, ainsi que du 22 novembre 

2018, Swedish Match, C-151/17, EU:C:2018:938, point 38) ». 
 
265. Et, elle a jugé, à propos des pesticides, mais la même méthodologie s’impose ici 

que : 
 

« En effet, une application correcte de ce principe dans le domaine couvert par le 

même règlement présuppose, en premier lieu, l’identification des conséquences 

potentiellement négatives pour la santé de l’utilisation des substances actives et des 

produits phytopharmaceutiques relevant de son champ d’application et, en second 

lieu, une évaluation globale du risque pour la santé fondée sur les données 

scientifiques disponibles les plus fiables et les résultats les plus récents de la 

recherche internationale (voir, par analogie, arrêts du 8 juillet 2010, Afton 

Chemical, C-343/09, EU :C :2010 :419, point 60, et du 22 décembre 2010, Gowan 

Comércio Internacional e Serviços, C-77/09, EU :C :2010 :803, point 75) ». 

 

266. En l’espèce, comme le soulignent tous les organismes consultés hormis le CCR, 

qu’il s’agisse des actes des déchets ou des accidents graves, l’évaluation globale du 

risque n’a pas été faite convenablement et, en réalité aucune mesure sérieuse n’a été 

prise pour la bonne et simple raison qu’il n’existe pas de solution parfaitement sécurisée 

pour les déchets et que le risque d’un accident même si les règles de sûreté sont 

appliquées existent toujours. Nous en avons malheureusement eu plusieurs expériences 
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et le vieillissement des centrales augmente bien entendu ce risque. Par conséquent, le 

règlement délégué ne respecte pas le principe de précaution. 

 

 

III.2.5. Sur l’incompatibilité entre les investissements dans le nucléaire et les 

investissements verts au regard de l’information financière 

 

267. Enfin, il reste un problème majeur de compatibilité de ce règlement délégué avec 

la lutte contre l’écoblanchiment. 

 

268. L’essentiel est de ne pas tromper les investisseurs dans les engagements qui sont 

pris et donc pouvoir disposer d’une confiance totale dans le respect des engagements 

verts. 

 

269. Pour cette raison également La plateforme souligne qu’elle pose des difficultés 

aux investisseurs car la centrale nucléaire n’est considérée comme alignée sur la 

taxonomie que si le critère est respecté d’ici 2050. 

 

270. Il existe un manque de sécurité autour de l’efficacité pour contrôler cette 

disposition et fonder l’alignement de la taxonomie sur une promesse « de respecter ce 

critère ». 

 

271. Ainsi, comme le note à juste titre Madame ABADI, des condamnations récentes 

en matière de déontologie publicitaire par le jury de déontologie publicitaire s’agissant 

du nucléaire appelle à la réflexion :  

 

« les vertus décarbonés de l’énergie nucléaire mis en avant par EDF  en leur 

qualité d’annonceur dans divers messages publicitaires ont lieu à plusieurs avis du 

jury de déontologie publicitaire constatant la méconnaissance de certaines 

dispositions de la recommandation développement durable et notamment à celle de 

la véracité. 

 

Ainsi, cet organisme a-t-il jugé que l’assimilation directe d’un élément de centrale 

nucléaire présentant un impact négatif de long terme sur l’environnement un 

élément naturel peut induire en erreur sur les propriétés environnementales du 

produit en cause ». 

 

272. Pour cette raison également, le règlement litigieux méconnait les règles 

communautaires. 

 

IV. Coûts 

 

273. Comme le prévoit l’Article 134(1) du Réglement de procedure du Tribunal : 

« Toute partie qui succombe est condamnée aux dépens, s’il est conclu en ce sens ». 
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274. En application de ces dispositions, la requérante demande au Tribunal de 

condamner la Commission à la somme de 3.000€. 
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PAR CES MOTIFS ET TOUS AUTRES A PRODUIRE, DEDUIRE OU SUPPLEER, AU BESOIN 

MEME D’OFFICE 

 

 

 

 

 

 

La requérante conclut qu’il plaise au Tribunal de : 

 

 

 

- DECLARER la présente requête recevable et bien-fondée ;  

 

 

 

- ANNULER le Règlement Délégué (UE) 2022/1214 de la Commission du 9 mars 

2022 modifiant le règlement délégué (UE) 2021/2139 en ce qui concerne les 

activités économiques exercées dans certains secteurs de l’énergie et le 

règlement délégué (UE) 2021/2178 en ce qui concerne les informations à publier 

spécifiquement pour ces activités économiques ;  

 

 

 

- CONDAMNER la Commission à payer à la requérante la somme de 3.000 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARIS, le 14 septembre 2022 

SAS HUGLO LEPAGE AVOCATS 

Maître Corinne LEPAGE 
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